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CREATION D’UN ESPACE CULTUREL ET SPORTIF SUR LE SITE DES ARGILEYS A SAINTE-HELENE EN GIRONDE 

Commune de Sainte-Hélène

CAMEDESCASSE Alain, maire de Sainte-Hélène

39. Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement donnant lieu à un permis 
de construire,  
41. Aires de stationnement ouvertes au 
public 
47. Premiers boisements et déboisements 
en vue de la reconversion de sols. 

39 : le projet correspond à l'aménagement d'un terrain d'assiette de 9 hectares et 
d'une surface de plancher de moins de 10 000 m2.  
41 : le projet comprend l'aménagement d'une zone de stationnement de 250 places  
47 : le projet nécessite des défrichements épars au sein d'un terrain d'assiette de 9 
hectares   
 
 

Le projet est situé sur des espaces de landes, partiellement boisés.  
Les équipements concernés par le projet sont les suivants :  
- une salle culturelle d'une surface de 1000 m² 
- une salle de danse d'une surface de 150 m² 
- une salle des associations de 200 m²
- un plateau d'évolution  
- un logement pour gardien de 80 m² avec jardin implanté sur un parcelle de 200 m² 
- un local technique de 25 m² 
- des vestiaires surmontés d'une tribune pour une surface d'emprise au sol d'environ 450 m² 
- deux blocs WC 
- trois terrains de tennis dont un couvert 1 800 m² 
- deux terrains de football 14 700 m² 
- une piste d'athlétisme 
- des espaces de stationnement trouveront place dans le périmètre non aedificandi en limite Nord et Est du site (250 unités) 
- un espace dédié à l'accueil des camping-cars (5 unités)
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Les objectifs sont multiples :  
- Centraliser sur un même espace les activités liées au sport et à la culture  
-  Générer une meilleure qualité d’accueil des véhicules et des équipements  
- Libérer l’espace nécessaire pour recréer un cœur de bourg en lieu et place du stade actuel 
- Améliorer l''entrée de ville dans Sainte-Hélène en provenance de Bordeaux par la RD6E3 
- Requalifier un site actuellement en friche et en attente de valorisation 
- Trouver la place disponible (5 ha environ) sur les espaces communs permettant d’accueillir la foire de Sainte Croix  
 

Se reporter à la notice environnementale jointe en annexe. 

Se reporter à la notice environnementale jointe en annexe. 



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Procédure Loi sur l'Eau 
Procédure de dérogation espèces protégées (à confirmer) 
Procédure de défrichement 

95 000 m² 
  2 550 m² 
16 000 m² 
250 unités  

- surface totale du site 
- constructions 
- terrains de sport 
- stationnements

Parcelles cadastrées ZH n°7, 8 et 9. 
Route de Bordeaux 
33480 Sainte-Hélène 

SAINTE-HELENE (33480)

0 0 5 2 2 3 W 4 4 5 7 4 2 N

La municipalité de Sainte Hélène a été dispensée par arrêté préfectoral en 
date du 17/05/2016 de produire une évaluation environnementale dans le 
cadre de l'élaboration de son PLU (arrêté préfectoral référencé PKK - 2016
  - 265).
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Le projet n'est pas situé dans une ZNIEFF.

Le projet n'est pas situé dans une zone de montagne.

Le projet n'est pas situé sur le territoire d'un commune littorale.

Le projet n'est pas situé dans un parc naturel, une réserve ou une zone de 
conservation.

Le territoire n'est pas couvert par un plan de prévention du bruit.

Le projet n'est pas situé dans une zone couverte par un arrêté de protection de 
biotope.

Le projet n'est pas situé dans un bien inscrit, un monument ou un site patrimonial. 
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Le site du projet est concerné par une zone humide avérée selon les critères 
botanique et pédologique.  
Voir la notice environnementale en annexe.  
 
Notons également la présence de zones humides élémentaires à proximité du site 
recensées par le SIEAG.

La commune de SAINTE-HELENE est couverte par un PPRT (thermique - surpression).  
 
=> PPRT de l'établissement SME approuvé par arrêté préfectoral en date du 
21/12/2010. 
Le site du projet est situé en dehors de zonage réglementaire. 
 

Le projet n'est pas situé sur un site ou sur des sols pollués. 
Nous recensons un site BASOL AQI33043048 situé à plus de 500 m du site.

Le projet est situé dans une zone de répartition des eaux. 
ZRE 3302 Arrêté n°E2005/14 du 28/02/2005.

Le projet n'est pas situé dans un périmètre de protection de captage AEP. 
Captage est situé dans le bourg de Sainte-Hélène à plus de 600m du site. 
Le site n'est pas situé dans une aire d'alimentation de captage (AAC) recensée par le 
SIEAG.  

Le projet n'est pas situé dans un site inscrit.

Le projet ne se situe pas dans ou à proximité d'un site classé.

Le projet ne se situe pas dans ou à proximité d'un site Natura 2000.
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Le projet ne comprend aucun aménagement souterrain et ne nécessite aucun 
prélèvement des eaux souterraines. 

Un réseau d'assainissement constitué de fossés existe à l'heure actuelle. Un 
réseau complémentaire sera prévu pour le projet. Le projet d'assainissement 
et les solutions compensatoires seront présentés dans le Dossier Loi sur l'Eau. 

Le bilan des matériaux n'est pas disponible à l'heure actuelle mais le projet ne 
prévoit pas de mouvements des terres notables. 

Le bilan des matériaux n'est pas disponible à l'heure actuelle mais le projet ne 
prévoit pas de mouvements des terres notables. 

Le projet impacte des zones humides et des landes à molinies accueillant 
potentiellement des papillons protégés (fadet des laîches et damier de la 
succise). 
La conception du projet va être affniée dans une démarche ERC afin d'éviter 
au maximum les incidences sur le milieu naturel. Les procédures nécéssaires 
seront menées (Loi sur l'Eau, dérogation sur les espèces protégées).  
 
Se reporter à la notice écologique pour plus de détails. 
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Au POS actuel, les terrains sont en Zone NC du Bourg. 
Dans le cadre de la procédure du PLU (en cours d'élaboration) et de l'OAP, les 
terrains sont en zone 1AUe "Les Argileys".

Le projet n'est pas de nature a engendrer des risques sanitaires. 
 
 
 

La commune de Sainte-Hélène est concernée par le risque Feu de forêt 
Le projet est situé en zone d'aléa moyen de retrait/gonflement des argiles. 
Le territoire communal de Sainte-Hélène est en zone de sismicité 1 (Très 
faible). 

Le projet est situé en dehors du zonage réglementaire du PPRT de 
l'établissement SME. 
 
Notons qu'un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a été arrêté par le maire le 
06/07/2010.

La présence d'installations culturelles et sportives est inévitablement source 
de bruit. La présence d'un gardien à demeure est prévu pour palier aux 
débordements de bruit des usagers des équipements. 

Le projet est un aménagement ponctuel à usage culturel et sportif qui n'est 
pas de nature à générer du trafic de manière notable. 
Les évènements pouvant générer du trafic qui y auront lieu ont déjà lieu à 
l'heure actuelle au niveau du centre-bourg (foire Sainte-Croix, rencontres 
sportives...).
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Le projet n'est pas de nature a engendrer des nuisances olfactives.

Le projet concerne l'aménagement d'installations culturelles et sportives , qui 
ne sont pas source de vibration. 
La phase travaux pourra être génératrice de vibrations.  
Les entreprises en charge des travaux, organiseront leur chantier de manière 
à réduire au maximum les nuisances.

Les émissions lumineuses devraient être atténuées par la présence de la 
bande boisée le long de la route de Bordeaux.

Le projet correspond à des installations qui n'auront pas de rejets.

Le projet prévoit le raccord au réseau de collecte des eaux usées collectif. 
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Aucun site patrimonial n'est présent. 
En revanche, une découverte archéologique fortuite durant les travaux ne 
peut être exclue. 

Néant 

Néant 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

?  

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

Conception du projet dans une démarche ERC, Eviter-Réduire-Compenser :  
 
1. Conception préliminaire du projet intégrant les premiers enjeux environnementaux :  
       > conservation d'une bande boisée de 50 m le long de la RD6E3 
       > espace de stationnement végétalisé et paysager en lisière du projet  
       > création d'un réseau de fossés d'assainissement complémentaire au réseau existant 
       > conservation des accès existants  
       > implantation des bâtiments de manière à réduire les incidences sur les riverains  
2. Réalisation d'un pré-diagnostic écologique afin d'identifier les enjeux dès le stade amont 
3. Réalisation d'un diagnostic de caractérisation des zones humides selon les critères botanique et pédologique 
4. Poursuite prévue des études prenant en compte les enjeux naturels et humides identifiés et les procédures à mener (Loi sur 
l'Eau, Défrichement, Dérogation sur espèces protégées) 

Se reporter à la notice environnementale jointe. 



 

 

 

  

  

 

 

Annexe 7 : Notice environnementale par INGEROP 
Annexe 8 : Note écologique par SIMETHIS et BECHELER CONSEILS

Sainte-Hélène            20 mars 2017 

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
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200 m

PLAN DES ABORDS

Lotissements pavillonnaires et résidentiels

Espace forestier

Ancien espace forestier

Bâti isolé

Activités

Zone d'activité en construction

Piste cyclable

Cheminement doux

Eaux permanentes

Eaux temporaires

Zones humides SIEAG
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